
N°151 / Décembre 2018

w

Triel
Ville de Triel-sur-Seine - www.triel-sur-seine.fr - le magazine d’informations entre Ciel et Seine

infos

Sports
Le terrain 
synthétique 
en cours 
d'aménagement

p.28

Urbanisme
Une consultation 
citoyenne pour 
le 246 rue Paul 
Doumer

p.24

Voirie 
Un nouveau 
bitume pour la 
rue des Coutures 
et la Sente des 
Hauts Châtelets

p.23

50 ans d'amitié 
avec Seligenstadt



Triel-15.qxp_Mise en page 1  08/11/2018  09:18  Page 1



La rentrée 2018 a été rythmée par 
de nombreux événements parmi les-
quels le 50e annniversaire du jume-
lage avec Seligenstadt, qui laisse à de 
nombreux(ses) Triellois (es) un souve-
nir des plus marquants. Puisse l'amitié 
entre nos deux villes être entretenue 
par les générations futures comme 
nous l'avons fait depuis 1967.
 
Malheureusement et dans un tout 
autre état d'esprit, on peut lire depuis 
quelques semaines sur les réseaux 
sociaux ou sur des tracts distribués et 
affichés dans la ville, que le maire et 
l’équipe majoritaire en place sont les 
responsables de nombreux dysfonc-
tionnements dans la ville.
C’est la maison consolidée au 177 rue 
Paul Doumer, qui perturbe la circu-
lation et empêche les clients de fré-
quenter les commerçants du centre-
ville. Des négociations sont en cours 
entre le propriétaire et son assurance. 
La Municipalité met en place toutes 
les possibilités juridiques dont elle 
dispose pour que la gêne occasionnée 
cesse rapidement.

C’est un échafaudage pour le ravale-
ment d’une maison dans le même sec-
teur qui oblige les piétons à emprunter 
la chaussée à leurs risques et périls. Le 
propriétaire a été sommé de démonter 
son installation, ce qu’il a fait.
C’est suite aux effondrements d’im-
meubles vétustes à Marseille que 
certains pensent qu’il va se produire 
la même chose à Triel et particulière-
ment à Pissefontaine. Un bien vacant 
sans maître depuis des années fait par-
tie du projet immobilier prévu dans 
le quartier mais il est retardé par des 
recours. La maison sera démolie après 
confirmation du Tribunal Adminis-

tratif et le début du chantier devrait 
commencer avant la fin de l’année.
C’est un trou qui s’est formé sur la 
chaussée rue des Fontenelles depuis 
plusieurs mois. Une longue tractation 
s’est engagée entre le propriétaire et 
la Communauté Urbaine du Grand 
Paris Seine & Oise pour définir les 
responsabilités de chacun et pour fi-
nancer les travaux. C’est en passe de se 
résoudre quand l’accord des deux par-
ties sera formalisé. Les projets immo-
biliers sont tous contestés dès lors que 
cela dérange des riverains qui se sont 
constitués en collectif.  « Construire à 
Triel, mais pas n’importe comment », 

tel est leur slogan. Ils n’hésitent pas 
à déposer des recours, contestant en 
elle-même la loi SRU. Cela fait cou-
rir le risque à la Ville de devoir payer 
à l’Etat plusieurs centaines de milliers 
d’euros de pénalités supplémentaires. 
Et bien sûr, cela génère d'importants 
frais d’avocats que doivent supporter 
les finances municipales.   
Enfin, ce qui est le plus grave, c’est 
qu’une association annonce que le 
centre-ville est miné par des carrières, 
causant de graves désordres notam-
ment dans la rue Paul Doumer. Après 
vérification auprès du service des car-
rières au Département, il n’y a pas eu 

d’extraction dans le centre-ville et les 
fissures et autres problèmes qui appa-
raissent sont dus au peu de fondation 
des constructions anciennes et à des 
caves creusées par les différents occu-
pants successifs. Une réunion publique 
sur les carrières permettra de lever les 
inquiétudes entretenues par certains 
pour empêcher la construction de 
nouveaux logements.
Les démarches administratives sont 
longues et sachez que pour faire appli-
quer la loi de la République, il faut être 
pugnace et patient. Ce qui n’est pas 
toujours compris par la population.
Trielloises et Triellois, ne vous laissez 
pas intoxiquer par ces « fausses nou-
velles » qui n’ont que pour but de se-
mer le trouble dans la ville, d’accuser 
le maire et son équipe des tracasseries 
quotidiennes dont nous sommes tous 
victimes.
Tout en ayant un œil sur l’échéance qui 
va arriver dans un peu plus de 15 mois, 
je ne suis pas dupe de ce remue-mé-
nage politique, dont certains tirent 
profit à des fins personnelles.

En attendant, je vous souhaite d’ex-
cellentes fêtes de fin d’année et vous 
assure que je reste aux commandes de 
notre ville.
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L'édito du maire

Joël Mancel
Maire de Triel-sur-Seine, 
Conseiller communautaire 
Grand Paris Seine et Oise

Un peu de sérieux ! 
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Les recours systématiques contre les 
projets d'urbanisme génèrent d' importants 
frais d'avocat que doivent  supporter les 
finances municipales 
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Triel en fête ! 
L'éditon 2018 sur le thème de la région 
des Hauts-de-France de la tradition-
nelle brocante de Triel s'est déroulée 
dans une ambiance sympathique sous 
un soleil radieux. Bonnes affaires, res-
tauration, mini ferme, jeux gonflables... 

un agréable moment pour 
petits et grands ! 

Forum des associations
Nouveau grand succès pour l'événe-
ment incontournable de la rentrée à 
Triel et des villes voisines ! Une cen-
taine d'associations trielloises et villes 
alentours étaient présentes afin de 
faire découvrir leur activité 
aux visiteurs. Ces derniers 
venus nombreux pour s'infor-
mer et s'inscrire à leurs loisirs 
de l'année.

08
septembre

La Foulée trielloise 
Après une annulation l'an passé 

due aux contraintes de sécurité, la 
célèbre course trielloise organisée par 
Run en Seine est revenue avec un nou-
veau parcours (de 6 ou 12 km au choix) 
au départ de l'école Camille Claudel. 
Félicitations aux gagnants et bravo aux 
300 participants !

02
septembre

29
septembre
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Marche blanche
Une centaine de personne, 

dont des proches, des amis, et des élus 
municipaux, se sont rassemblées devant 
l'hôtel de Ville pour le départ de la 
marche blanche en hommage à Moha-
med, un adolescent triellois de 17 ans 
poignardé à mort le 10 septembre der-
nier à Vaux-sur-Seine. 

30
septembre

Félicitations aux diplômés !
Joël Mancel et Michel Vandroux, adjoint 
au maire délégué à la vie éducative, ont 
reçu la promotion 2018 des lauréats du 
brevet et bacheliers afin de les féliciter.

05
octobre
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Nouveaux triellois
La Municipalité a souhaité la bienvenue 
aux nouveaux Triellois lors d'une mati-
née de présentation de la Ville qui s'est 
conclue au Parc aux Étoiles à l'Hautil.  

Initiation au Rugby
Les élèves de CM2 de Triel ont participé à 
une séance d'initiation au rugby organisée 
par la Ville en partenariat avec le Rugby 
Club Seine et Oise, issu de la fusion des 
clubs de Triel, les Mureaux et Achères

Régate du Ruban Bleu
Des bateaux venus de toute la région 
sont venus s'affronter sur la Seine lors 
de la course annuelle du Yacht Club de 
Triel.

06
Octobre

30
septembre
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Repas des seniors
Les seniors triellois se sont 
retrouvés le temps de leur repas 
annuel au Coq au Vin, durant 
lequel le Maire a rendu 
hommage à Daniel Biget, 
historien de la commune.

14
octobre

20 ans !
L'association Énergies Solidaires a 
choisi de célébrer son 20ème 
anniversaire à Triel, berceau de 
sa création. Près de 100 per-
sonnes sont venues participer 
aux activités proposées dont 
l'escape game "Mission Climat". 
A cette occasion, le Maire, Joël Man-
cel, a reçu pour la Ville le diplôme de 
partenaire historique. 

13
octobre
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Triel se souvient
Un siècle après la signature 
de l'armistice du 11 novembre 
1918 qui mettait fin à la 

Grande Guerre, Triel continue d'en-
tretenir le souvenir des combattants 
qui ont donné leur vie pour la France. 
Les commémorations ont eu lieu au 
parc Senet avec la Soirée des Poilus le 
10 novembre puis la cérémonie propre-
ment dite, le 11 novembre au cimetière.

10-11
novembre
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Rétro- Actifs | Spécial 50  ans du jumelage

C'est l'histoire d'une amitié entre deux 
villes qui dure, qui dure, qui dure encore 
et que la marche du temps n'altère pas. 
Cinquante ans après Louis Champeix 
et Fritz Brüder, les maires de Triel et 

Seligenstadt, Joël Mancel et Dr. Daniell Bastian, ont 
renouvelé le serment d'amitié entre les deux villes. Un an 
après les festivités organisées à Seligenstadt, une déléga-
tion de 150 personnes a été accueillie chaleureusement 
par des familles trielloises, qui, elles aussi, avaient décidé 
de participer à ce témoignage d'amitié. Organisées par 
la Ville avec le soutien de l'AET et la participation de 
nombreuses associations trielloises, ces festivités s'inscri-
vaient dans le cadre des Journées Européennes du Patri-
moine, déclinées cette année autour du thème de l'art du 
partage. Un week-end mémorable où Triel a brillé de son 
plus bel éclat : baigné de soleil, joyeux, festif et convivial, 

mais aussi solennel parfois, qui marquera bien des esprits 
pendant encore de nombreuses années. Et surtout, en 
continuité de l'esprit insufflé à ce jumelage par ses pre-
miers acteurs en 1967 et 1968, une aventure humaine 
extraordinaire pour tous les participants.

15-16
septembre

Triel -Séligenstadt : 50 ans 
d'amitié toujours renouvelée

La Chorale trielloise Coeur Gospel a ouvert la 
cérémonie officielle avec un "Oh Happy Days" de 
bon augure, repris par le public.

Douze personnalités françaises et allemandes 
ont reçu la médaille de la Ville en remerciement 
de leur action en faveur du jumelage.   

Les maires des deux villes ont signé une nouvelle 
fois le serment de jumelage dans les deux langues. 

La Chorale Si ça vous chante a clôturé la cérémonie 
officielle avec notamment une interprétation parti-
culièrement émouvante de Göttingen, de Barbara.



Rétro- Actifs | Spécial 50  ans du jumelage

Le parc Senet accueillait le vil-
lage des Saveurs et de l'Artisa-
nat, à la fois espace de détente 
dans son écrin de verdure, de 

restauration sur place et de découverte 
avec la présence de plusieurs créateurs 
et artisans locaux. Le train touristique 
qui reliait les quatre villages événemen-
tiels y marquait un arrêt le long du quai 
Auguste Roy. Un bel après midi conclu 
en musique avec une Jam session 
franco-allemande et un concert de jazz 
avec le groupe Jazzific.

15
septembre
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Ambiance guinguette sur la rive 
gauche, autour du Chantier Mallard 
où se tenait le village de l'Histoire 
et des Paysages. Au programme la 

mise à l'eau de Madame, réplique de la barque 
de Maupassant avec des comédiens en costume 
d'époque, une exposition sur l'histoire de Triel 
avec TMH et de belles anciennes à contempler 
grâce à Triel Auto Rétro (TAR). Dans le même 
temps le Yacht Club de Triel proposait aux visi-
teurs de monter à bord des voiliers et admirer 
Triel vue depuis la Seine. Une expérience tou-
jours agréable dont on sort souvent enchanté.

15
septembre ©

 G
. W

yr
zy

ko
w

sk
i

©
 G

. W
yr

zy
ko

w
sk

i
©

 G
. W

yr
zy

ko
w

sk
i

©
 G

. W
yr

zy
ko

w
sk

i

©
 G

. W
yr

zy
ko

w
sk

i

©
 G

. W
yr

zy
ko

w
sk

i



Rétro- Actifs | Spécial 50  ans du jumelage

Autre animations, le village de la 
Culture installé salle Grelbin et le 
village des Sports au Cosec. Sa 

grande salle accueillait le soir le 
repas de gala donné en célébra-
tion des 50 ans du jumelage, avec 
un spectacle-revue dans la plus 
grande tradition française qui a 
enchanté le public.  

15
Septembre

Symbole de paix s'il en est, le lâcher de colombes orga-
nisé à quelques mètres de la Promenade de Seligenstadt 
est venu conclure ce week-end placé sous le signe de 

l'amitié et du partage. Auparavant, Musique en Val de Seine 
a donné un concert au théâtre Octave Mirbeau puis les deux 
maires ont inauguré le Bambelbank, offert à la Ville de Triel par 
celle de Seligenstadt. Installé en bords de Seine, il invite tous les 
Triellois à savourer le magnifique décor qui s'offre à leurs yeux 
dans une atmosphère de quiétude et d'apaisement.. Le verre de 
l'amitié offert par l'AET et l'EFS qui s'ensuivit puis le départ de 
la gare de Triel furent encore des moments d'émotions intenses. 

16
septembre
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Les quais de Seine ont accueilli 
la 39ème édition la fête du Flan, le 
samedi 29 septembre. Le dispositif 
mis en place depuis 2017 répond aux 
exigences de sécurité et aux coûts 
financiers que cela engendre. «Cet 
événement a toujours été financé par la 
location des emplacements et non par les 
impôts municipaux, rappelle  Manuela 
Marie, adjointe au maire déléguée à 
la culture. Le périmètre a été raccourci 

pour faire face à ces contraintes. De plus, 
après consultation des exposants, la fête 
est désormais concentrée sur le samedi 
uniquement, qui reste le plus fréquenté 
de la brocante.» Cette nouvelle for-
mule propose néanmoins plus de 
400 places pour les exposants, en 
conservant l'ambiance conviviale et 
l’esprit "fête de rue" qui caractérisent 
cette brocante. Rendez-vous l'année 
prochaine pour la 40ème édition !

Sécurité
La Fête du Flan sous le signe de la sécurité 

La fête du flan 
se déroule sur un 
périmètre réduit 
en raison des 
contraintes de 
sécurité

En direct de Triel 

Dans le cadre de la campagne de 
recensement 2019 en partenariat avec 
l'INSEE, la Ville recrute plusieurs 
agents recenseurs pour la période du 
17 janvier au 23 février 2019. Le pro-
fil recherché est le suivant : disponi-
bilité en journée, soirée et le samedi 
et disposer d’un téléphone portable. 
Envoyer votre cv et lettre de motiva-
tion par mail à sophie.guerin@triel.fr 
et catherine.poignon@triel.fr

Recensement
La Ville recrute !

Catherine Poignon au 01 39 70 
22 11 ou Sophie Guerin au 01 39 
70 22 36.

Contact :

Fanny Revel s'installera en tant que 
sage-femme libérale à partir du 1er 
Janvier 2019 au 23 rue des Fram-
boisiers dans le cabinet médical du 
Docteur DEVERRE. Elle réalise 
des consultations pré et post-natales, 
de la préparation à la naissance et à 
la parentalité, surveillance des gros-
sesses à haut risque à domicile, réé-
ducation périnéale et suivi gynécolo-
gique de prévention.
Tél. 06 50 44 26 33
sflibrevelfanny@gmail.com

FANNY REVEL
Sage Femme

Consultations pré et post-natales
 Préparation à la naissance et à la parentalité
 Surveillance des grossesses à risque à domicile
    Rééducation périnéale
     Suivi gynécologique de prévention

     06 50 44 26 33
     sflibrevelfanny@gmail.com

23 rue des Framboisiers
78510 Triel sur Seine

Les Triellois ont dernière-
ment reçu dans leur boite 
aux lettres leur avis d'impo-
sition des impôts locaux, 
impôts qui permettent le 
financement et le bon fonc-
tionnement des collectivités 
territoriales (régions, dépar-
tements, communes, inter-
communalités…). 
Comme l'an dernier, le Conseil 
Municipal a voté la non-augmenta-
tion des taux des impôts locaux pour 
les foyers triellois en 2018. "Malgré 
le contexte budgétaire difficile, il était 
évident pour l'équipe municipale de 
maintenir les taux des impôts munici-
paux dans la continuité des années pas-
sées" explique Elianor Tagne, adjointe 
au maire déléguée aux finances. Le 
taux de la taxe d'habitation est donc 
resté à 18,24%, celui de la foncière 
bâtie à 20,32% et celui de la foncière 

non bâtie est stable à 109,32%.
A noter que même si les taux n'ont 
pas été augmenté par la commune, 
les impôts ont pu cependant aug-
menter en raison de l'augmenta-
tion des bases, d'un changement de 
situation particulière ou de l'aug-
mentation des taux d'une autre col-
lectivité à laquelle la ville appartient 
comme le département des Yvelines, 
la région Île-de-France, la commu-
nauté urbaine Grand Paris Seine & 
Oise ou encore le Sivatru.

Finances
Impôts locaux : pas d'augmentation des 
taux municipaux en 2018

Santé
Une nouvelle sage-
femme libérale
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Le 23 septembre, la commune de 
Larnod rendait hommage, comme 
chaque année, le dernier dimanche de 
septembre, aux 23 martyrs des maquis 
Marius Vallet et Guy Mocquet de 
Larnod (Doubs) fusillés de la cita-
delle du 26 septembre 1943 par les 
nazis au fort de Besançon. 

De nombreuses personnalités civiles 
et militaires ont fait le déplace-
ment dont Jean Rafton, Président 
de l'Union Nationale des anciens 
Combattants de Triel et Jean-Claude 
Bourdy, fils de Roger Bourdy, Triellois 
mort pour la France en 1944, ainsi 
que 58 drapeaux du département.

Un clin d'oeil à Triel
Au cours de la cérémonie, Hugues 
Trudet, le Maire de la commune, et 
le Président des deux associations 
ont vivement remercié la Ville de 
Triel pour son implication dans 
l'inauguration du rond-point et de la 
stèle en l'honneur Roger Bourdy sur 
la RD 190 à Triel il y a un an, le 25 
novembre 2017. Rappelons que cet 
ancien compagnon d'armes du Colo-
nel Fabien originaire de Vendée et 
qui a vécu à Triel-sur-Seine de 1930 
à 1939 avait fondé ces deux maquis, 
entre autres, durant la seconde guerre 
mondiale.
Une résistante, ancienne déportée, 
âgée de 96 ans, survivante des camps 
de la morts était également présente 
à cette cérémonie. Un tel courage 
force le respect. 

Commémoration 
Triel représentée à Larnod

La Ville a été 
remerciée pour 
l'inauguration 
du rond-point 
de la RD 190 
en l'honneur de 
Roger Bourdy

Comme chaque 
année à l'ap-
proche de l'hi-
ver, l'INPES 
sensibilise la 
population sur 
les risques d'in-
toxication au 
monoxyde de 
carbone produit par les appareils de 
chauffage. Il peut provoquer des maux 
de tête, des nausées, des vertiges des 
pertes de connaissances, le coma ou le 
décès. Pour éviter les intoxications :
- Faites entretenir vos appareils de 
chauffage par un professionnel,
- Faites ramoner vos conduits et che-
minées tous les ans,
- Ne bouchez pas les aérations de 
votre logement. 
Retrouvez des informations complé-
mentaires et des brochures de prévention 
sur ce thème en téléchargement sur le site 
www.triel-sur-seine.fr

Sécurité
Attention au mon-
noxyde de carbone

La paroisse du secteur Meulan-Triel 
a lancé à l'été 2017 son projet d'ac-
cueil d'une famille de réfugiés du 
Moyen-Orient dans le but d'aider 
et d'offrir du réconfort à une famille 
dans le besoin. Le 17 juin dernier, 
après quasiment un an d'engagement 
et d'implication de la part de béné-
voles, Triel a souhaité la bienvenue à 
une famille originaire de Syrie le jour 
de la kermesse paroissiale du secteur. 

Réfugiée en région parisienne depuis 
moins de deux ans, la famille, com-
posée d'un couple et de leur deux 
filles, a accepté l'aide proposée par 
la paroisse, en collaboration avec la 
commune. En effet, la municipalité 
met à sa disposition un logement 
pour une dizaine de mois, en contre 
partie duquel la famille verse une 
petite indemnité dans l'attente d'une 
solution pérenne auprès d'un bailleur.  

Joël Mancel, son adjoint à la sécurité, Christian Bouteloup, ainsi que le 
père Matthieu Berger, curé du groupement paroissial Meulan et Triel-
sur-Seine, aux côtés de la famille syrienne le 17 juin dernier.

Solidarité
Triel accueille une famille syrienne
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Il provoque des maux de tête, des nausées, des vertiges, des pertes
de connaissances, le coma ou le décès.
Pour éviter les intoxications :
- Faites entretenir vos appareils de chauffage par un professionnel
- Faites ramoner vos conduits et cheminées tous les ans
- Ne bouchez pas les aérations de votre logement

Pour plus d’informations :
renseignez-vous et procurez-vous ce dépliant sur 
www.inpes.sante.fr et sur www.logement.gouv.fr ▼

260-06355-A afffiche monox_30x40  10/07/07  14:24  Page 1

En direct de Triel 



Convivial avec une cuisine variée 
(végétariens ou non, à base de riz, 
d'épices, de légumes, de poissons 
ou encore de viande), Swades vous 
invite à venir découvrir l'Inde. 
L'enseigne a obtenu le certificat 
d'excellence "TripAdvisor" en 2017. 
Ouvert du mardi au samedi de 12h 
à 14h le midi et de 18h à 22h le soir.
Fermé le dimanche et le lundi.
Adresse : 202 Rue Paul Doumer
Tél. : 01 72 54 37 12 / Site internet : 
www.restaurant-swades.com  

Commerce
Swades, en direct 
de l'Inde

Les commerçants des Châtelaines 
organisent le samedi 15 décembre, de 
10h à 17h, le marché d’hiver des Châ-
telaines.
Vous y trouverez tout ce qui fait le 
succès des marchés des Châtelaines 
depuis 3 ans : marchands de bouche, 
vêtements, arts de la table mais aussi 
des idées cadeaux à offrir ou à s'offrir 
pour les fêtes ! 

Commerce
Marché d'hiver des 
Châtelaines
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Le Réseau 
B r o n c h i o -
lite d'Ile-
d e - F r a n c e 
fonctionnera 
pendant l'épi-
démie hiver-
nale avec un 
centre d'appels 
opérationnel 

jusqu'au dimanche 17 février 2019 
pour répondre aux besoins médicaux 
des nourrissons atteints de bronchio-
lite. 
Standard Kinésithérapeutes : 
0.820.820.603 (le vendredi de 12h à 
20h / samedi-dimanche de 9h à 18h 
/ dans leurs cabinets les week-ends 
et jours fériés de 9h à 18h).
Standard Médecins : 0.820.800.880, 
7 jours sur 7 de 9h à 23h. 

Petite enfance
Le réseau Brochio-
lie est ouvert

Demande d’extrait d’acte de naissance 
ou de casier judiciaire, carte grise, 
nombre de points restant sur votre 
permis de conduire… 
La plupart des démarches administra-
tives peuvent se faire gratuitement en 
ligne sur les sites officiels de l’admi-
nistration française.

Il existe néanmoins des sites privés 
qui proposent de vous aider contre 
rémunération. Attention, il peut s’agir 
d’arnaques. En effet, ces sites n’hé-
sitent pas à tromper le consommateur 
en prenant l'apparence de sites offi-
ciels (reproduction à l’identique de 
la charte graphique du site, usage des 
couleurs bleu-blanc-rouge, référence à 
des ministères...). Le nombre de per-
sonnes abusées chaque année par ces 
arnaques en ligne est évalué à 1 mil-
lion, ce qui correspond à 150 millions 
d’euros facturés indûment.

Comment repérer les arnaques ?
- Retrouver les services en ligne et 
formulaires proposés sur Service-
Public.fr.
- Vérifier l'adresse Internet (URL) du 
site. A savoir que les URL de l'admi-
nistration française se terminent 
invariablement par ".gouv.fr" ou ".fr" 
et  jamais par ".gouv.org" ou ".gouv.
com ". Un site en ".fr" ne garantit pas 
obligatoirement qu'il s’agisse d'un 
site officiel et la société qui l'exploite 
peut ne pas être établie en France. 
- Vérifiez l’identité du site avant de 
donner vos coordonnées bancaires à 
un professionnel.
- Ne vous fiez pas toujours aux 
premiers résultats des moteurs de 
recherches, ni aux signes officiels type 
Marianne ou bleu, blanc, rouge
- Si vous êtes victime d’une arnaque, 
signalez-le auprès de la DGCCRF.
Plus d’infos : www.economie.gouv.fr

siteofficiel.gouv.org

1

Consulter toujours le site officiel 
de l’administration française

www.service-public.fr qui recense 
tous les sites de référence en fonction 

des documents désirés.

4

Vérifier les adresses : les sites officiels 
de l’administration française se terminent 

par « gouv.fr » ou « .fr », jamais  
par « gouv.org », « gouv.com » ou « -gouv ».

2

Se renseigner auprès des sites officiels 
avant de passer une commande  

et de donner ses coordonnées bancaires 
à un professionnel.

5

Sachez que les premiers résultats 
de recherche ne mettent pas 

forcément en avant les sites officiels. 
Le référencement payant est toujours 

signalé par le mot « annonce ».

3

Consulter les mentions légales du site 
pour identifier sa nature et son exploitant.  

Lire attentivement les conditions 
générales de vente (CGV) qui constituent 

le contrat liant le professionnel  
et le consommateur.

6

Vérifier le caractère payant, ou non,  
de la prestation.

6 CONSEILS PRATIQUES

www.economie.gouv.fr/dgccrf

Faux sites administratifs,
attention aux arnaques !

La Direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) 
lance une campagne nationale de 
prévention et d’information des 
consommateurs pour donner les 
bons réflexes afin deffectuer des 
démarches administratives en toute 
sécurité.

Démarches administratives
Faux sites administratifs : attention aux arnaques !
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Associations - Vie des quartiers

Jeunesse - Séniors - Histoire
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     I  —
Salon des 
auteurs

Samedi 19 janvier 2019 
de 10h à 12h et de 14h à 17h30
Espace Senet, 121 rue Paul Doumer
Entrée libre

La Ville accueillera une vingtaine d’auteurs triellois et régio-
naux dans la salle Maupassant pour la quatrième édition de 
l’événement du début d’année devenu phare : le salon des 
auteurs. Il y en aura pour tous les passionnés de lecture. 
Venez faire dédicacer vos livres favoris par les écrivains et 
faire de belles rencontres littéraires !
 
Invité exceptionnel : Karl Olive, journaliste sportif, produc-
teur de télévision, entrepreneur et homme politique fran-
çais et Charles Hédrich, grand aventurier français n°1 du 
sport aventure ! En présence également de Philippe Goust, 
Dominique Berthelot, Jean-Louis Ermine, Brigite Piedfert, 
Raphaël Delpard, Gregory Tessier, Giovanni Del Fran-
co, Bruno Jacquin, Ghislaine Bizot, Sophie Garrec, Cécile 
Granveau-Carpentier, Didier Fossey, Valérie Gislais-Beer-
naert, Romain Boulme, Muriel Odoyer, Franck Demollière, 
Aymeric de l’Hermuzière, Luna Simoes, Franck Favier, Ma-
rie-Odile Vervisch et Dominique Veyrard.

Renseignements auprès de la bibliothèque au 01 39 70 20 
91 ou bibliotheque@triel.fr et retrouvez l’évènement sur 
Facebook : www.facebook.com/salonauteursTriel

19
JAN

Renseignements : Bibliothèque municipale, 01 39 70 20 91
Espace Senet, salle Maupassant  - 121 rue, Paul Doumer

www.facebook.com/salonauteursTriel/
www.triel-sur-seine.fr

Salon 
auteursdes
Salon 
auteursdes

10h - 12h / 14h - 17h30
Espace Senet

Samedi

janvier

2019

19
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— II— II

6 - 9
DEC

Téléthon

Associations

La Ville vous donne rendez-vous pour la 23ème édi-
tion trielloise du Téléthon. Au programme : concert gos-
pel, chorale, pièce de théâtre, cross... et grande journée 
d’animations «Les Olympiades du Téléthon» au Cosec. 
Venez nombreux soutenir la cause, on compte sur vous ! 
Plus d’informations et programme en page IV de ce supplément.

Du jeudi 6 au dimanche 9 décembre
Cosec, 61 rue de Chanteloup

Concert traditionnel des élèves et des professeurs de l’Ecole 
de musique : en solo, duo ou en groupe et en familles ! 
Venez partager un moment convivial entre musiciens profes-
sionnels et élèves. 
Sur réservation par mail à musique@triel.fr
Entrée libre. 

8
DEC

Concert de Noël
Samedi 8 décembre à 16h
Espace Senet, 121 rue Paul Doumer

Musique

Spectacle petite enfance « Le Noël 
de la forêt » par la compagnie Dans 
les Bacs à Sable pour les enfants de 
1 à 6 ans. Places limitées Inscrip-
tions obligatoires à partir du 15 no-
vembre au 01.39.70.22.13 / petite.
enfance@triel.fr 

15
DEC

Spectacle de Noël

Samedi 15 décembre 
à 9h30, 10h30 et 11h30
Théâtre Octave Mirbeau, 3 rue Cadot

Petite enfance

Atelier échecs gratuit et ouvert à 
tous animé par le club d’échecs 
de Triel. 
Renseignements :
Bibliothèque municipale
01 39 70 20 91

8
DECSamedi 8 décembre de 10h à 12h

Bibliothèque, 121 rue Paul Doumer

Culture

Atelier échecs

L’atelier des Comédiens de la Tour 
fait son Shakespeare : un moment 
déjanté et délicieux avec 4 repré-
sentations au profit de l’AFM Télé-
thon. Contact et réservations :
01 39 27 94 59
spectacles@comediensdelatour.fr
www.comediensdelatour.fr

7, 8, 9
DEC

Vendredi 7, samedi 8 
et dimanche 9 décembre 
Théâtre Octave Mirbeau, rue Cadot 

Funky Shakespeare

Culture / Théâtre

La MDJ organise des projections de 
films pour les jeunes adhérents entre 
11 et 17 ans. Film à l’affiche au mois 
de décembre : Arsène Lupin (policier). 
Gratuit sur inscription au 01 39 27 
13 02 ou service.jeunesse@triel.fr 

7
DEC

Vendredi 7 décembre de 17h30 à 19h45 
Maison des Jeunes, 61 rue de Chanteloup

Jeunesse

Popcorn ciné
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Concert de musique  
baroque organisé 
par l’école de mu-
sique, dans la salle 
Guy de Maupassant  
et son acoustique 
si agréable pour ce 
type de représenta-
tions. 

Sur réservation par mail à musique@triel.fr. Entrée libre.  

26
JAN

Concert baroque

Samedi 26 janvier 2019 à 17h
Espace Senet, 121 rue Paul Doumer

Musique

L’Agenda des Sorties
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III  —
Rassemblement mensuel de 
voitures de collection de l’asso-
ciation Triel Auto Rétro. 
En savoir plus : www.trielauto-
retro.com. 
Entrée libre.

6
JAN

Exposition de 
voitures anciennes

Dimanche 6 janvier de 9h30 à 12h30
Parking Foch

Associations

Lectures de conte de Noël par la 
compagnie des Streuhbles pour les 
enfants à partir de 4 ans avec cho-
colat chaud et gourmandises. Gratuit, 
sur inscription auprès de la biblio-
thèque au 01 39 70 20 91 ou biblio-
theque@triel.fr. Entrée libre.

18
DEC

Mardi 18 décembre à 19h
Bibliothèque, 121 rue Paul Doumer

Culture

Veillée de Noël

Mardi 18 décembre 
à 19h, Espace Senet 

Espace Senet, 121 rue Paul Doumer
Inscription obligatoire auprès de la bibliothèque :
bibliotheque@triel.fr / 01 39 70 20 91

Contes 
et chants de 

Noël à l’orgue 
de barbarie

Veillée de contes de Noël 

Enfants à partir de 4 ans

Les Comédiens de la Tour com-
menceront l’année 2019 avec 
cette pièce, drôle et rythmée, 
qui est, en quelque sorte, un 
petit traité de mensonge appli-
qué. Alors, venez mentir avec 
eux ! Prix : 5 et 9€.
Contact et réservations :
01 39 27 94 59
spectacles@comediensdela-
tour.fr

www.comediensdelatour.fr

11 - 20
JANDu 11 au 20 janvier 2019

Théâtre Octave Mirbeau, rue Cadot 

Mariage et châtiment

Culture / Théâtre

Mariage

et

de David

Pharao
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27
JAN

Compétition d’échecs

Associations

Les amateurs d’échecs sont 
invités à venir assister à 
une compétition d’échecs 
et  encourager les partici-
pants. Organisée par le Club 
d’Echecs de Triel.

Renseignements sur www.clubechecstriel.blogspot.com
Entrée libre. 

Dimanche 27 janvier de 13h à 19h
Maison des associations, 44 rue des Créneaux

26
JAN

Concert gospel

Associations

Par la chorale trielloise Cœur Gospel.
Plus d’informations sur www.coeur-gospel.fr
Concert au profit de l’association Terre des Enfants. 

Samedi 26 janvier 2019 à 21h
Théâtre Octave Mirbeau, 3 rue Cadot
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L’évènement spécial

Téléthon
Du jeudi 6 au dimanche 9 décembre
Triel-sur-Seine
Entrée libre

La Ville de Triel et ses associations se mobilisent pour la 23ème 
année pour faire de ce week-end de décembre une grande 
fête afin d’aider la recherche notamment sur les maladies gé-
nétiques et les maladies rares. L’an passé, l’édition Trielloise 
avait permi de récolter environ 22 215€ pour faire avancer 
la recherche.

Au programme cette année : concert gospel, chorale, théâtre, 
cross pour les scolaires, braderie de livres ou encore le village 
du Téléthon au Cosec avec une journée «Les olympiades du 
Téléthon» pleine d’activités et d’animations !

Venez vous divertir dans une ambiance chaleuseure et convi-
vial en en profiter pour faire votre don (chèque à l’ordre de 
l’A.F.M.) sur une des manifestations ! Venez nombreux, ils ont 
tous besoin de vous !

Pour toute information : evepuech.telethon@gmail.com

6 - 9
DEC

Jeudi 6 décembre

20h30 : Concert gospel de l’association «Music en Seine» 
à l’Espace Remi Barrat.

Vendredi 7 décembre

« La course du Muscle » : cross de toutes les écoles de 10h 
à 11h30 au Parc Senet et de 14h à 16h au Cosec, encadré 
par les ETAPS de la ville. 
18h30 : illuminations des décorations de Noël de la ville 
et chorale d’enfants par l’école Jules Verne
De 19h à 22h : animation découverte du badminton avec 
le club au COSEC (salle CO1 et CO2).

Samedi 8 décembre

De 10h à 18h : village d’animations «Les olympiades du 
Téléthon» au Cosec avec buvette.
Au programme : activité gymnastique avec l’Avenir de 
Triel, tournoi et animation de tennis de table, parties de 
pétanques, course de voiture sur le terrain de football (5€) 
par le club de modélisme, atelier maquillage et borne selfie 
par le CIC...
• De 10h à 12h : animation découverte de l’escrime avec 
le club Triel Escrime.
• De 14h à 18h : atelier échecs avec le club d’échecs.
• De 14h à 16h : tennis sur les terrains couverts avec jeu 

de doubles de 14h à 15h et radar pour mesurer la vitesse 
au service et matches de doubles de 15h à 16h.
• De 14h à 18h : vente d’objets créer par les jeunes de la 
Maison des Jeunes en partenariat avec l’AIPE et l’UNAAPE 
à la MDJ. 
• De 14h à 20h30 : matches de handball

De 10h à 12h : atelier d’échecs à la bibliothèque.
De 16h à 18h : animation découverte de la danse avec 
Koregrafik à la Maison des associations.

Dimanche 9 décembre

8h50 : sortie en vélo avec le club Entente Vernouillet Ver-
neuil Triel. Départ du parking de la Maison de la Danse 
de Vernouillet, boulevard de l’Europe. Parcours de 30 km 
(ouvert aux vélos électriques), 60 et 80 km.

Et aussi...

Du lundi 1er au samedi 8 décembre : braderie de livres et 
DVDs à la bibliothèque (horaires d’ouverture de la biblio-
thèque)
Du 3 au 8 décembre : animation découverte de la danse 
avec l’association Triel Z Danse à la MDA. 

Consultez le programme détaillé et actualisé sur www.
triel-sur-seine.fr

Programme

LE COMBAT DES PARENTS
LA VIE DES ENFANTS

AINCRE 
LA MALADIE
C'EST ENFIN POSSIBLE  

SUR LES CHAÎNES DE FRANCE TÉLÉVISIONS 
ET PARTOUT EN FRANCE

7-8 DÉC. 2018
TELETHON.FR
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Sophrologue-expert, exerçant à Triel 
et à Paris, Valérie Gislais-Beernaert 
est spécialisée dans les émotions et la 
gestion des états de stress post-trau-
matiques. Une approche résolument 
axée sur l’humain, complémentaire de 
la médecine traditionnelle, qui fait la 
part belle à ce que le corps exprime très 
souvent à notre insu. « 80 % des consul-
tations médicales sont en lien avec des 
émotions, explique la sophrologue. Lors 
de ces émotions, notre coeur qui comporte 
40 000 neurones, envoie à notre corps plus 
de messages que le cerveau. Nous savons 
que tout ce qui ne s’exprime pas s’imprime 
dans notre corps, dans nos tissus mais 
aussi nos cellules, nos gènes, allant jusqu’à 
provoquer des tensions et des déséquilibres 
menant à des pathologies. Nous employons 
souvent des expressions comme « j’en ai 
plein le dos», « j'ai la gorge nouée»... sans 
vraiment prêter attention à l’aspect phy-
siologique de ces formulations. Ce qu’on 
qualifie de symptômes, c’est bien souvent 
l’expression d’une émotion en lien avec 

un fait de vie ». Cette approche théra-
peutique, Valérie Gislais-Beernaert 
la développe et l’applique plus par-
ticulièrement à une maladie qu’elle 
explique dans le livre qu’elle vient de 
publier : Le Grand Guide du Cancer du 
Sein, Vous Accompagner de l’Annonce à 
la Rémission » (Editions Kiwi). Ecrit 
en collaboration avec le Dr Patrick-
André Chéné, l'ouvrage est réalisé à 
partir d’une expérience personnelle où 
l’auteur a accompagné dans la maladie 
une amie proche. Elle y explique, étape 
par étape, l’importance de la sophro-
logie, seule discipline qui prépare les 
patientes à chaque période des soins 
(chirurgie, chimiothérapie radiothéra-
pie, réappropriation du corps...) et la 
gestion des émotions durant la mala-
die. « Il comporte toute une partie préven-
tive qui est aussi à la base de mon travail, 
précise Valérie. C'est une approche globale 
pour redonner du sens à sa vie, et que 
chaque patiente réapprenne à s’inscrire, 
durant cette étape, dans la santé et non 

uniquement dans la maladie en s’autori-
sant à redevenir actrice de sa vie ». Une 
démarche que vous pourrez évoquer de 
visu avec Valérie à l’occasion du Salon 
des auteurs, le 10 janvier à l’Espace 
Senet auquel la praticienne participe 
avec enthousiasme !

Santé
Un guide contre le cancer du sein

Basée en France, au Sénégal et 
au Maroc, Un Enfant un tré-
sor Eternel est une association 
qui a pour but de soutenir les 
orphelins africains démunis sur 
les plans alimentaires, vesti-
mentaires, éducatifs ou encore 
sanitaires et accompagner les 
orphelinats dans l'accomplisse-
ment de leurs missions huma-
nitaires. L'association collecte des vêtements et chaus-
sures d'été, des petits jouets et des fournitures scolaires 
pour les enfants des orphelinats du Sénégal. Sont éga-
lement acceptés les produits bébé (couches, lait...)

Solidarité
Aidez les ophelinats 
du Sénégal

Pour plus d’information,  nous contacter par : 
Téléphone (Madame Ndoye) au  06 26 42 40 67  

Mail : unenfant.untresoreternel@gmail.com
Facebook : enfanttresor.eternel.779 

QUOI 

QUI 

COMMENT 

www.enfant-tresor-eternel.com

Une Association 
Humanitaire 

au profi t des 
Orphelinats du Sénégal  

Pour nous AIDER C’EST SIMPLE

Une association qui a pour but de soutenir les orphelinats africains démunis sur 
les plans vestimentaires, alimentaires, éducatifs, sanitaires...

Nous sommes des personnes basées en France, au Sénégal et au Canada, 
désireuses d ‘aider les enfants et autres personnes démunies. Nous accompagnons 
les orphelinats dans l’accomplissement de leurs missions humanitaires.

Nous collectons :

 - Vêtements et chaussures d’été (Enfant-Adolescent)
 - Des petits jouets 
 - Des fournitures scolaires

Nous acceptons également des produits bébé (couches, lait en poudre...).
Les articles collectés sont envoyés auprès des orphelinats pour les aider dans 
leur quotidien.

COMMENT VOUS POUVEZ AIDER ? 

Nous venons chez vous 
Il vous suffi t d’organiser des mini-collectes auprès de votre entourage

puis nous nous déplaçons chez vous pour les réceptionner. 

Des collectes ponctuelles 
Il vous suffi t de déposer vos dons aupres de nos points collectes aux dates fi xées. 

06 26 42 40 67 / unenfant.untresoreternel@gmail.com
www.enfant-tresor-eternel.com

Contact et renseignement

Dans le cadre de son 
développement, le Triel 
Chanteloup Hautil 
Handball recherche 
deux volontaires Ser-
vice Civique pour deux 
missions distinctes : 
développement jeunes & relations parents et dévelop-
pement Tournoi des Étoiles et relations inter clubs. 
C’est un engagement volontaire au service de l’intérêt 
général ouvert aux 16-25 ans (30 ans pour les jeunes 
en situation de handicap). Accessible sans condition de 
diplôme, le Service Civique est indemnisé et s’effectue 
en France ou à l’étranger.

Sport / Handball
Le club de Triel recrute !

Contact : 
Georges OUAGGINI,  
georges.ouaggini@triel-handball.org 
s313858642.onlinehome.fr

En direct de Triel 

La sophrologue trielloise Valérie 
Gislais-Beernaert présentera son 
"Grand Guide du Cancer du Sein" 
au Salon des Auteurs de Triel, le 
19 janvier prochain (lire p.17)



Espaces verts 

Très attachée à la qualité du cadre de vie, la Ville modernise depuis deux ans les aires de 
jeux installées dans les espaces verts municipaux. Après le parc Senet l'an dernier, celles des 
Châtelaines et de l’Hautil sont été rénovées cet automne, puis ce sera le tour de la Cerisaie en 2019. 

Bientôt des aires de jeux 
flambant-neuves

Le square Louis Cham-
peix, situé rue du Mou-
lin (Châtelaines), est 
actuellement fermé pour 
travaux de rénovation 
des aires de jeux pour 
enfants.   

Les usagers des parcs du square 
Champeix (Châtelaines) et 
Sudrot (L’Hautil) pourront 

bientôt profiter de nouvelles ins-
tallations. Les aires de jeux pour 
enfants dont ils sont équipés, deve-
nues vétustes et impossibles à répa-
rer en raison de leur ancienneté, 
sont actuellement remplacées par 
des infrastructures flambant neuves, 
conformes aux normes actuelles.

Une démarche pour  
toute la commune
« Ce sont des travaux de rénovation 
qui s’avéraient nécessaires et que nous 
avions identifiés depuis longtemps, 
indique Jean François Boutoille, 
adjoint au maire en charge des 
Espaces Verts. C’est une démarche de 
modernisation que nous conduisons 
pour l ’ensemble de la commune. Nous 
l'avons lancée en 2017 dans le cadre de 
l'embellissement général du parc Senet,  
aujourd'hui unanimement salué. La 
nouvelle aire de jeux, notamment, est 
très appréciée des enfants et des adultes 

qui les accompagnent, avec les bancs 
décorés de mosaïques. Nous poursuivons 
cette démarche de valorisation de notre 
cadre de vie dans les autres quartiers, 
en l'occurrence cet automne aux Châ-
telaines et à l ’Hautil. Ces espaces verts 
de proximité doivent rester des lieux de 
convivialité, de détente et de rencontre 
entre les habitants. Ils font partie de 
l'ADN de Triel, et nous comptons bien 
les préserver. D'ailleurs, pour 2019, 
nous travaillons sur un projet plus 
ambitieux, au parc de la Cerisaie, qui 
dépassera le simple remplacement des 
structures. »

Les enfants consultés
Les nouveaux équipements seront 
terminés en début d'année 2019. 
Pour le choix des structures, la Ville 
a recueilli l'avis d'un groupe d’élus du 
conseil municipal des enfants. Ceux-
ci ont rendu une copie bien précise : 
une tyrolienne, une balançoire, une 
araignée et un parcours sportif pour 
le square Sudrot, et des équipements 
sur le thème de la mer (jeux à ressort, 
cabane, toboggan) pour le square 
Champeix. Encore un peu de patience 
avant de pouvoir en profiter !

Le square Sudrot, 
qui jouxte l'école 
de l'Hautil, va 
bénéficier de nou-
velles installations.
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Les chaussées de la sente des Hauts-Châtelets et de la rue des Coutures, fortement dégradées, ont 
été refaites à neuf cet automne, à la demande la Ville. L'occasion de mieux organiser le stationnement 
et la circulation dans ce quartier à la fois pavillonnaire et proche de la gare SNCF de Triel.  

Du nouveau sur la voirie

La sente des Hauts Châtelets et la rue des Coutures bénéficient 
d'un tapis de chaussée refait à neuf ces dernière semaines.

Bonne nouvelle pour les auto-
mobilistes qui empruntent 
régulièrement l'axe Sente des 

Hauts Châtelets - rue des Coutures, 
ainsi que pour les riverains de ce 
secteur : le tapis de chaussée sur ces 
deux voies vient d'être entièrement 
refait. Conduits pour le compte de la 
CU GPS&O, qui détient la compé-
tence en matière de voirie, les travaux 
ont été réalisés sur l'initiative de la 
Municipalité. 
« C'est un axe de circulation majeur 
en direction de la gare SNCF de Triel, 
parallèle à la rue Paul Doumer et à 
l'axe Rue d'Andresy - rue Gallieni qui 
est de l'autre côté de la voie ferrée. Il 
est donc très fréquenté et la chaussée y 
était en très mauvais état, décrit Jean-
François Boutoille, adjoint au maire 
en charge de la voirie. Avec l'appui du 
maire, je suis intervenu auprès de la 
Communauté Urbaine pour que ces tra-
vaux puissent être réalisés sur l'année 
2018. Nous avions pris l'engagement 

d'agir rapidement auprès des riverains 
et il a été tenu. Ce sont des travaux qui 
dépassent le simple renouvellement de 
chaussée même si celui-ci était plus que 
nécessaire. C'est un vrai plus pour ce 
quartier, en terme de cadre de vie et des 
sécurité des piétons.»

Stationnement revu et circula-
tion en sens unique
En effet, dans le cadre de ce projet, 
un trottoir accessible aux personnes à 
mobilité réduite a été créé dans la rue 
des Coutures, du côté des maisons. 

Le long du talus, une quinzaine de 
places de stationnement gratuit ont 
été aménagées. Une aubaine pour 
les usagers de la gare SNCF située à 
quelques minutes à pieds. De ce fait, 
la rue des Coutures, qui n'a pas été 
élargie, est désormais en sens unique 
depuis la rue de Chanteloup vers le 
boulevard de la Petite Vitesse, en 
direction de la gare SNCF. Le fonc-
tionnement du carrefour avec la rue 
du Lieutenant Lecomte est donc 
modifié, soyez vigilants à l'approche 
de ce secteur. 

La rue des Coutures 
est désormais en 
sens unique depuis 
la rue de Chanteloup 
en direction de la 
gare SNCF. 
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Urbanisme

Des affaissements de 
chaussées sont surve-
nus récemment. Par 
ailleurs, la maison du 
177 rue Paul Doumer 
a été fragilisée. Ces 
éléments ont pu créer 
quelques inquiétudes 
chez certains triellois 
quant à la nature des 
sous sols, notamment 

au centre-ville. Afin de lever toute ambiguïté, la Ville a 
pris attache auprès de l'Inspection Générale des Car-
rières (IGC) des Yvelines et confirme qu'il n'y pas de 
carrières au centre-ville. Il y a uniquement des caves et 
cavités de faible volume et de faible profondeur, issues 
de l'évolution du bâti ancien. Dans le prolongement de 

cette réunion avec l'IGC, il a été proposé d'organiser 
une réunion publique sur ce thème, qui peut intéresser 
la population trielloise dans un cadre plus élargi que le 
seul centre-ville. Aussi, afin de permettre aux Triellois 
de bénéficier d'une information la plus large et la plus 
complète possible au sujet des carrières et cavités que 
comporte le territoire communal, la Ville organise une 
réunion publique en présence du chef de service de 
l'Inspection Générale des Carrières pour le départe-
ment des Yvelines.

Réunion publique ouverte à tous
Mardi 18 décembre 2018 à 19h30
Salle Rémi Barrat
Boulevard de la Petite Vitesse

Réunion publique 
sur les cavités et carrières à Triel

246, RUE PAUL DOUMER

CARRIÈRES

Durant l'été 2018, le Maire a décidé 
de mettre fin à la procédure de vente 
du terrain du 246 rue Paul Doumer,  
le promoteur initialement choisi 
n'étant pas en mesure d'honorer ses 
engagements  financiers. Dès lors, 
la municipalité, comme elle s'y était 
engagée à la suite de cette annulation, 
organise une consultation citoyenne 
qui s'adresse à tous les habitants qui 
souhaitent s'exprimer sur son avenir. 

Balade exploratoire sur place
La consultation se déroulera en trois 
temps : 
1. Un rendez-vous sur place, samedi 
19 janvier de 10h à 12h, avec une 
balade exploratoire qui lancera la 
consultation. Elle permettra de décou-
vrir le site, de s’informer et d’échanger 
à propos de son histoire et son ave-
nir. Pour des questions de sécurité et 
d’organisation, l’inscription est obli-

gatoire (voir encadré ci dessous).
2. Une plateforme de dialogue en 
ligne permettra aux Triellois(es) 
d’échanger tout au long de la consul-
tation sur le futur aménagement du 
site. Une boîte à idées est également 
ouverte en mairie. 
 
3. Une réunion publique, organisée 
à la mi-mars 2019, viendra clôturer 
cette consultation.

Lancement de la consultation en janvier 2019

La Ville lance la 
consultation sur 
le terrain du 246 
rue Paul Doumer
samedi 19 jan-
vier 2019 de 
10h à 12h.

Balade exploratoire  
Samedi 19 janvier 2019 
de 10h à 12h
246 rue Paul Doumer
Renseignements et inscriptions sur 
https://246-rue-paul-doumer.jenparle.net 

Infos pratiques 
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Finances

Une permanence « Finances 
Publiques» au CCAS 

Suite au développement de nouvelles offres de services 
en ligne et à la réorganisation de son réseau, la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFIP) rationalise 
depuis plusieurs années ses guichets pour regrouper ses 
compétences et maintenir un service de qualité à ses usa-
gers. Dans ce contexte, l'ensemble des missions relevant 
de la Trésorerie de Triel-sur-Seine seront transférées sur 
la commune de Poissy à compter du 1er janvier 2019. 
La trésorerie assurera ses fonctions actuelles jusqu'au 31 
décembre 2018. 

Sans vous déplacer, vous pouvez également utiliser les 
services à distance suivants proposés par la DGFiP :

>  Sur le site « impots.gouv.fr » : Accéder à votre espace 
particulier pour télécharger vos déclarations, avis d'im-
pôts ou de non-imposition, payer et gérer vos contrats 
de prélèvement, déposer vos réclamations, payer vos 
amendes, acheter des timbres fiscaux. Vous pouvez éga-
lement poser vos questions grâce à votre messagerie 
sécurisée, qui vous met en contact avec votre centre des 
finances publiques de Poissy. Ce site fournit des infor-
mations très complètes sur la plupart des sujets fiscaux 
courants.

> Pour des questions fiscales complexes : vous pouvez 
également prendre rendez vous. Vous serez alors reçu(e) 
au 6, rue Saint Barthélémy à Poissy par un agent des 
Finances publiques au jour et à l'heure de votre choix, 
dans un espace d'accueil spacieux et rénové. Cette prise 
de rendez vous est possible :
- depuis la rubrique « contact » du site impots.gouv.fr
- sur ce même site, depuis votre espace particulier, si vous 
l'avez ouvert. Si vous n'avez pas encore créé votre espace 
particulier, vous trouverez toutes les informations utiles 
pour le faire sur www.impots.gouv.fr.

> Par courriel : Utilisez votre messagerie sécurisée dispo-
nible dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr pour 
contacter votre centre des finances publiques.

> Par téléphone :
- Pour tout renseignement concernant le prélèvement à la 
source mis en place en 2019, contactez le 0 811 368 368 
DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 19H.
- Pour toutes questions sur le prélèvement à l'échéance ou 
sur le prélèvement mensuel, appelez votre centre prélève-
ment service au 0 810 012 011.
Vous pouvez également adresser un courrier au Centre 
Prélèvement Service, 69327 LYON CEDEX 3

Pour accompagner au mieux cette opération, la Direc-
tion départementale des Finances publiques des Yve-
lines met en place, en partenariat avec la mairie, une 
permanence «Finances Publiques» dans les locaux du 
CCAS (centre communal d'action sociale) situé 6, sente 
des Châtelets à Triel. Cette permanence, destinée à ren-
seigner les usagers sur des questions fiscales, se tiendra 
tous les jeudis matin de 8h30 à 12h00, uniquement 
sur rendez-vous, à partir du 31 janvier 2019.

Pour prendre rendez-vous, il vous suffira de laisser un 
message sur un répondeur téléphonique accessible au 
01 30 65 61 04 en mentionnant votre identité (nom et 
prénom), ainsi que vos coordonnées (adresse et numéro 
de téléphone). Un agent des Finances publiques vous 
rappellera dans les meilleurs délais pour vous proposer 
une date et un horaire de rendez-vous.
Attention : ce numéro sera opérationnel à partir de 
début janvier 2019.

A noter que la permanence ne prendra en charge aucun 
paiement d'impôt, de taxe ou de sommes facturées 
par les services communaux (cantines, garderie, activi-
tés sportives et culturelles …). Toutefois, un accompa-
gnement et une assistance seront proposés pour aider 
les usagers à effectuer des paiements en ligne.

Une permanence "finances publiques" le jeudi 
matin au Centre Social Georges Beaujard.

Suite à une réorganisation de la direction départementale  des Finances publiques des Yvelines, l'ensemble 
des missions relevant de la Trésorerie de Triel-sur-Seine  seront transférées à Poissy au 1er janvier 2019. Les 
principaux services à distance restent proposés, et une permanence "finances publiques" hebdomadaire 
sera lancée en janvier, tous les jeudis matin au Centre Social Georges Beaujard (CCAS).  
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Environnement

Le projet d'implantation d'un parc 
solaire sur l'ancienne décharge 
de Triel, où se situent actuelle-

ment les remblais, vient de franchir 
une nouvelle étape cet automne. Il a 
été présenté aux propriétaires fonciers 
à l'occasion de l'assemblée générale de 
l'association qui les regroupe, l'APEA 
présidée par Raymonde Morvan, en 
présence d'élus municipaux et l'Éta-
blissement Public Foncier d'Île de 
France (Epfif ). Jean-Marie Ripart, 
représentant la CU GPS&O, qui 
porte le projet avec le soutien de la 
Ville, a présenté le candidat retenu 
suite à un appel d'offre : Urbasolar, 
société montpelliéraine qui exploite 

déjà plusieurs équipements de ce 
type. Les propriétaires ayant donné 
un accueil favorable au projet, le per-
mis de construire a été déposé fin 
novembre.

Mise en service prévue en 2020
Selon les prévisions, la centrale pour-
rait fournir l'équivalent de la consom-
mation d'environ 15 000 habitants. 
Elle s'installerait sur le site des rem-
blais, entre la Seine et la RD 190. Une 
bande de 50m séparerait les panneaux 
de la route, elle serait végétalisée en 
bordure pour agrémenter la vue. Le 
terrain serait au préalable aménagé 
par l'exploitant actuel, EMTA, dont 

l'autorisation court jusqu'en 2019. Les 
travaux d'installation débuteraient en 
2020 pour une mise en service au 2e 

semestre de la même année. 
La réalisation de l'équipement reste 
toutefois liée à une décision de 
la Commission de Régulation de 
l'Énergie (CRE), qui a lancé un appel 
d'offres dans le cadre duquel s'inscrit 
ce projet. Sa décision est attendue 
pour le printemps prochain. 

Parc solaire : le projet se précise

La CU GPS&O et 
la Ville portent 
le projet  de parc 
solaire sur l'an-
cienne décharge 
avec la société 
Urbasolar. ©
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La balade thermique 2018, organisée 
par la Ville avec l'association Ener-
gies Solidaires, aura lieu mardi 11 
décembre à partir de 19h30. Équi-
pés d'une caméra thermique qu'ils 
dirigent vers des bâtiments-type 
(pavillon ancien ou récent, résidence 
collective des années 60...), les anima-

teurs de l'association montreront aux 
participants où se trouvent les déper-
ditions d'énergies dans ces types d'ha-
bitat (ponts thermiques, tassements 
d’isolants, problèmes d’étanchéité...)  
et comment y remédier. Ce moment 
convivial permet de sensibiliser sur 
la performance énergétique des bâti-

ments avec comme objectif final d’ac-
compagner les participants dans leurs 
démarches d’amélioration de l’habitat 
et de leur confort. Ces conseils sont 
neutres et gratuits, n'hésitez pas à y 
participer. Le parcours débute et se 
termine salle Grelbin, où se tiendra 
une conférence sur les économies 
d'énergie dans l'habitat à l'issue de la 
balade proprement dire. 

Rendez-vous à la balade thermique ! 

Rendez-vous le 
11 décembre 
pour la balade 
thermique et 
recevez des 
conseils pour 
baisser la fac-
ture énergétique 
de votre habita-
tion.

Balade thermique 
Mardi 11 décembre 2018 à 19h30
Salle Grelbin, 10 rue de l'Hautil
Renseignements et inscriptions sur 
www.energies-solidaires.org

Infos pratiques 

La municipalité est heureuse de 
l'avancée de ce dossier qu'elle 
impulse dans son entrée de ville 
sur l'ancienne décharge dont 
nous tournons la dernière page. 
Dans le cadre de la transition 
écologique qu'elle met aussi en 
œuvre, la municipalité a lancé 
une étude d'installation de pan-
neaux photovoltaïques sur les 
bâtiments communaux.

Un réflexion pour des 
panneaux solaires sur les 
bâtiments communaux



J’♥ MA VILLE : JE LA RESPECTE.

Votre ville n’est pas 
une poubelle !
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Sports

Terrain synthétique : 
les travaux sont en cours

Les travaux d’aménagement du terrain de football synthétique au stade Gaston de Chirac ont 
commencé début octobre. Très attendu par le TAC Football, ce nouvel équipement hautement 
qualitatif sera équipé d’un éclairage LED et de billes de liège en complément du tapis synthétique. 
Il est réalisé par une entreprise spécialisée travaillant pour de grands clubs de ligue 1.

Début octobre, les premiers 
coups de tractopelle ont été 
donnés au stade Gaston de 

Chirac à l’Hautil. Au programme, 
des travaux d’enlèvement du terrain 
stabilisé et les terrassements néces-
saires à l’installation prochaine du 
terrain en gazon synthétique promis 
de longue date par la municipalité.

700 000€ de subvention
«  C’est un projet que j’ai commencé à 
envisager lorsque j’étais adjoint aux 
sports, se souvient le maire, Joël Man-
cel. Aussi je me réjouis de voir ces tra-
vaux démarrer. Les financements pour 
un équipement de ce type sont longs à 
mobiliser, surtout dans le contexte bud-
gétaire que nous avons connu ces der-
nières années avec la baisse continue des 
aides de l ’État et nos choix de ne pas 
augmenter les impôts locaux. Aussi, la 
subvention de 700 000€ que j’ai obte-
nue de la Préfecture pour ce projet a été 

déterminante. Nous savons de longue 
date combien le Tac Football en a besoin. 
Ce sera un vrai outil de recrutement et 
de rayonnement pour le club mais aussi 
plus largement pour la ville. C’est d’ail-
leurs un projet transversal porté par 
Jean-François Boutoille, adjoint au 
maire en charge des travaux, et Serge 
Rumeau, conseiller municipal délégué 
au Sport, que je remercie tous deux cha-
leureusement pour leur efficacité. »

Des billes de liège 
et un éclairage LED
Très exigeante quand à la qualité de 
l’équipement, la Municipalité a opté 
pour des billes de liège, alors que 
bon nombre de terrain synthétiques 
sont équipés de billes de pneuma-
tique recyclé. Ces travaux sont éga-
lement une opportunité d’installer 
une cuve de récupération des eaux 
de pluie à proximité du terrain. 
Celles-ci contribueront à l’arrosage 

des terrains en gazon naturel mais 
aussi, dans une moindre mesure, 
du terrain synthétique lorsque cela 
sera nécessaire. Enfin l’éclairage sera 
remplacé sur la totalité des terrains 
de foot du stade Gaston de Chirac 
avec un éclairage LED, plus sobre en 
consommation et immédiatement 
disponible. Ces dispositifs ont déjà 
été testés avec succès au Cosec, qui 
en est équipé en totalité.

Autre gage de qualité, le prestataire 
Parcs et Sports, qui réalise ce ter-
rain suite à l’appel d’offres lancé par 
la Ville, compte parmi ses clients de 
grands clubs de Ligue 1 : l’Olym-
pique de Marseille, l’Olympique 
Lyonnais ou encore l’AS Monaco. 
De quoi inspirer les joueurs du 
TAC… Rendez-vous à l’issue des 
travaux !

Les travaux 
d'aménage-
ment du terrain 
synthétique 
ont débuté en 
octobre pour 
une durée 
prévisionnelle 
de trois mois 
(sous réserve de 
conditions météo 
favorables).



Si Triel m’était conté...

Il suffit de passer le pont !

Au plus loin que remonte la mémoire, 
il y a toujours eu besoin de payer pour 
se déplacer et pour passer d’un ter-
ritoire à l’autre : les octrois étaient 
légion. A Triel, depuis des siècles, 
c’est un bac qui permet la traversée du 
fleuve, plus ou moins difficile selon 
la saison. Les ponts les plus proches 
sont à Poissy et Meulan. Mais l’essor 
de l’activité économique impose au 
nouveau siècle une utilisation de la 
voie d’eau de plus en plus fréquente. 

Un pont au-dessus de la Seine
Le 3 juillet 1836, le Conseil munici-
pal de Triel se réunit à la Mairie à la 
demande de M. le Préfet. L’ordre du 
jour concerne le projet de construc-
tion d’un pont sur la Seine à Triel 
en remplacement du bac en usage. 
L’entreprise Seguin Frères, spécialisée 
dans les ponts suspendus par câbles 
est pressentie. 

Le 2 mai 1837, en son palais des 
Tuileries, Louis-Philippe, roi des 

Français signe une ordonnance qui 
autorise l’établissement d’un pont 
suspendu sur la Seine, en remplace-
ment du Bac de Triel. Il sera pourvu 
aux frais de construction et d’entre-
tien de ce pont au moyen d’un péage 
qui sera concédé par adjudication 
publique et la durée de la concession 
n'excédera pas 99 ans.  

Il en coûtera pour passer 0,5 centime 
pour un piéton ou un âne, 0,1 cen-
time pour une chèvre ou une oie et 
20 centimes pour une voiture non 
suspendue à quatre roues… mais tous 
les agents de l’Administration, dans 
l’exercice de leurs fonctions, seront 
exemptés. 

Lors de l’adjudication du 11 juillet 
1837, quatre concurrents sont en lice 
et c’est le projet des frères Seguin qui 
est préféré et approuvé par le Minis-
tère de l’Intérieur le 11 septembre 
1837. Aucune subvention n’est accor-
dée. Le projet – un pont suspendu en 

Savez-vous que les Triellois ne traversent gratuitement la 
Seine que depuis… 90 ans ! En effet, c’est le 17 novembre 1928 
que le dernier pont à péage du Département  de Seine et Oise 
voit son péage supprimé.
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« fil de fer » avec un tablier de bois – est 
prévu d’une longueur de 163 mètres 
et d’une largeur de 5.40 mètres et son 
coût final de construction, tel qu’il 
apparaît dans les archives Seguin, est 
de 157.634 francs.

Le pont a été inauguré le 9 septembre 
1838 et entre vêpres et complies, le 
curé de Triel, M. l’abbé Jacques Cha-
zelle est venu en procession rejoindre 
le curé de Verneuil M. l’abbé Bertin et 
son clergé, pour bénir le pont. 

Un projet de rachat fragile 
Dès le début du XXe siècle, le Dépar-
tement de Seine et Oise songe à 
racheter la concession, au prix d’une 
indemnité éventuelle évaluée à 
124.093 francs, dont l’essentiel pour 
le Département et l’Etat et le solde, 
soit 28.607 francs, à la charge des 
communes intéressées. Mais les com-
munes riveraines ou voisines sont très 
réticentes à participer ! Seuls les Triel-
lois sont motivés et environ 200 habi-
tants répondent positivement à la 
promesse de souscription proposée 
par le Maire… 

Le projet de rachat durera encore 
pendant 20 ans au cours desquels « le 
dimanche, pour aller manger la galette 
chaude du moulin de Verneuil ou la fri-
ture amoureuse du restaurant Mallard, 
les garçons et les filles, en bandes joyeuses, 
s’engagent sur le pont, affolant par leur 
nombre le préposé au péage et réussissant 
bien souvent à se soustraire à son contrôle ». 

Le samedi 17 novembre 1928, il y a 
très exactement 90 ans, le passage 
d’une rive à l’autre devenait gratuit ! 
L’impôt local prenait le relais du tic-
ket de l’usager !

Triel, Mémoire & Histoire. 
Sources AM, Courrier Républicain - 1956

Le pont à péage, ici représenté sur une carte postale ancienne, a donné son nom à la rue du Pont.



Libre expression
«Avertissement : Conformément à l’article 9-1 de la loi n°2002-276 dite «loi de proximité» repris à l’article L2121-27-1 du CGTC, 
dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin 
d' information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l'expression des 
conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale.

TRIEL’ENERGIE

Délitement irresponsable ?
Quand les Triellois lancent des pétitions afin que le maire prenne ses responsabilités pour obtenir le démantèlement 
du bidonville à l’entrée de Triel. 
Quand le conseil municipal débute avec 1 heure de retard car envahit par les riverains mécontents de l’urbanisation 
intensive et absurde du vieux Trie. 
Quand des pseudo-feuilletons vaguement pamphlétaires circulent à travers la ville pour régler des comptes 
Quand des mérites s’attribuent sur des titres alors que l’élu qui les revendique n’a aucun rôle dans le marché des 
cantines trielloises 
Quand la méconnaissance du déroulé officiel des cérémonies de l’armistice du 11 novembre oblige les associations 
d’anciens combattants en charge de la commémoration à reposer le cadre auprès des services municipaux 
Quand un jeune Triellois est assassiné et que tout le conseil municipal n’a pas le même niveau d’information 
Quand tous les élus sont exclus du repas des séniors. 
Quand le conseil des sages est recomposé en catimini. 
Où est l’intérêt des Triellois ? 
Où est l’écoute du 1er magistrat ? Ne devrait-il pas être le ciment des divergences ? Ne devrait-il pas être le 
médiateur des mécontentements ? 

Manifestation citoyenne à Triel, lettre ouverte à Monsieur le Maire, Collectif d’Associations, Recours, appel au 
Député, Ministre, Préfet…
La mairie reste sourde !
L’élu en charge de l’urbanisme fait savoir que 929 demandeurs de logement ont mentionné Triel parmi les communes 
sur le formulaire
Ils seraient 2000, cela ne changerait rien
On ne pourra pas déplacer la Seine, ni creuser l’Hautil ou combler les carrières !
On ne pourra pas non plus raser le centre-ville pour élargir la route.
CONSTRUIRE ET VOIR APRES POUR LES INFRASTUCTURES EST IRRESPONSABLE
Crèches, Ecoles, Sport, Parkings, circulation, transport, pollution…
Les demandeurs de logement savent-ils que Triel pourrait vite devenir un enfer pour tous ?
Et s’ils avaient mentionné Triel pour sa qualité de vie ?
Peut-il comprendre que le problème n’est pas le « logement » mais la façon dont il s’y prend pour les faire passer en 
force ?
Réhabilitation avant construction !
Construction avec concertation !
Réagir pour Triel

RÉAGIR POUR TRIEL
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